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Rupture conventionnelle : un salarié apte
avec réserves peut conclure une rupture
conventionnelle
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Madame X, engagée le 1er septembre 1986 par la société Biscuiterie Les Deux Soleils a été
placée en arrêt de travail à la suite d'un accident du travail survenu le 25 mars 2008. A
l'issue du second examen médical du 16 juillet 2009, elle a été déclarée apte avec réserves
à la reprise du travail.

Elle a conclu avec l'employeur une convention de rupture, qui a été homologuée par l'inspection
du travail le 23 octobre 2009, après deux refus successifs d'homologation.

La Cour d’Appel d’Aix en Provence avait considéré la rupture conventionnelle valable. La salariée
s’est pourvue en cassation.

Dans un arrêt du 28 mai 2014 (n°12-28082), la Cour de cassation valide la rupture conventionnelle.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000029015542&fastReqId=1571672517&fastPos=2

Devant la Cour de cassation la salarié plaidait que :

1°/ qu'en concluant à la validité de la rupture conventionnelle intervenue le 23 octobre 2009 au
motif que Mme X... n'établissait pas que son employeur aurait voulu évincer les dispositions
relatives au reclassement du salarié apte avec réserves, sans rechercher ainsi que la salariée l'y
invitait pourtant, si à compter du 2 juillet 2009, date à laquelle elle avait été déclarée apte à la
reprise avec réserves, avis ensuite confirmé le 16 juillet, la société Biscuiterie Les Deux Soleils
justifiait avoir continué à lui verser son salaire et avoir recherché, conformément aux exigences de
l'article L. 1226-8, un emploi similaire assorti d'une rémunération au moins équivalente, recherche
qui lui aurait permis de constater que l'employeur s'était dispensé de l'une et l'autre de ces
obligations, de sorte que ce manquement à l'obligation de fournir un travail et le salaire
correspondant, affectait nécessairement la validité de la rupture conventionnelle, faute pour la
salariée d'avoir été remplie de ses droits, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au
regard de l'article L. 1237-11 du code du travail ;

2°/ que l'employeur d'un salarié victime d'un accident du travail déclaré apte avec réserves, est
tenu, en vertu des dispositions de l'article L. 1226-8 du code du travail, de le réintégrer dans son
emploi ou dans un emploi similaire, sous peine des sanctions prévues par l'article L. 1226-15, et il
ne peut prétendre échapper à l'application de ces dispositions par le biais d'une rupture
conventionnelle du contrat de travail ; que, dès lors, en excluant l'existence d'une fraude commise
par la société Biscuiterie Les Deux Soleils entachant la rupture conventionnelle, sans rechercher,
ainsi que la salariée l'y invitait pourtant, si à compter du 2 juillet 2009, date à laquelle elle avait été
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déclarée apte à la reprise avec réserves, avis ensuite confirmé le 16 juillet, la société Biscuiterie
Les Deux Soleils justifiait avoir recherché un emploi similaire assorti d'une rémunération au moins
équivalente, recherche qui lui aurait permis de constater qu'elle ne justifiait d'aucun effort en ce
sens, de sorte que la rupture conventionnelle ne pouvait avoir d'autre but que de lui permettre
d'échapper aux dispositions légales impératives relatives à l'aptitude avec réserves, la cour
d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1237-11, L. 1226-8 et L. 1226-
15 du code du travail ;

3°/ qu'excluant l'existence d'une fraude de la société Biscuiterie Les Deux Soleils au motif que
Mme X... n'établissait pas que son employeur aurait voulu évincer les dispositions relatives au
reclassement du salarié apte avec réserves, quand il incombait à l'employeur de prouver qu'il avait
satisfait aux exigences impératives de l'article L. 1226-8 du code du travail en justifiant avoir
recherché un emploi similaire assorti d'une rémunération au moins équivalente, ce qu'il n'alléguait
même pas, la cour d'appel a inversé la charge de la preuve et violé, en conséquence, l'article
1315 du code civil.

La Cour de cassation valide la rupture conventionnelle en précisant « qu'ayant relevé que 
la salariée n'invoquait pas un vice du consentement et constaté l'absence de fraude de 
l'employeur, la cour d'appel a, sans inverser la charge de la preuve, légalement justifié sa 
décision ».

Cette jurisprudence va dans le sens des jurisprudences de la Cour de cassation qui est très 
libérale, concernant la conclusion des ruptures conventionnelles.

Les salariés doivent réfléchir à deux fois en cas de conclusion d’une rupture 
conventionnelle car contester celle-ci ensuite aux prud’hommes est ardu.

En effet, les cas de nullités de la rupture conventionnelle sont rares (notamment 
harcèlement moral, rupture conventionnelle antidatée, vice du consentement).
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